
LISTE OFFICIELLE DES 
R'JESURES DE CONSERVATION 

EN VIGUEUR 

(arnealdée par la Commission lors de la neuvibme 
réunion, du 22 octobre au 2 novembre 190) 

Le présent document dresse la liste des mesures de 
consenration en vigueur, adoptées par la Commission 
confom~ément B l'article IX de la Convention sur la 
conservation de la faune et la flore marines de 
l'Antarctique. 

Les mesures de conservation sont numérot6es dans un 
ordre simple.et consécutif, en chiffres arabes suivis 
d'un chiffre romain identifiant le numéro de la réunion 
de la Commission ii laquelle elles ont été adoptées. 
Par exemple, la mesure de conservation 3/IV indique 
que celle-ci est la troisikme mesure de conservation de 
la Commission et qu'elle a été adoptee lors de la 
quairibrne réunion de la Commission, soit en 1985. 

La c2ui.e décrit la zone de la Convention de la 
C C A M  LR , ses zones, sous-zones et divisions 
sta tis ticlues. 
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MESURE DE CONSERVATION 2/1II 
TAILLE DU MAILLAGE 

(amendée en vertu de la mesure de conservation 1 9 D )  

1 L'utilisation de chaluts pélagiques et de chaluts de fond dont le maillage 
dans toute partie di1 filet est inférieur h la taille stipulée ci-après est interdite pour 
toute opération de pêche dirigée sur les espkes suivantes : 

Notot henia rossii, Dissostichus eleginoides - 120 mm 
Notathenia gibberifrons, Notothenia kempi, 
Notothe~uu squamzjî-om - 80 mm 

2. Il est interdit d'utiliser tout moyen ou dispositif obstruant ou diminuant 
le maillage. 

3. La phente mesure de conservation n'est pas applicable aux opérations de 
pêche menées ii des fins de recherche scientifique. 

4. La présente inesure entrera en vigueur le 1" septembre 198.5. 

TvIESURE DE CONSERVATION 3/IV 
INTERDICT'iON DE PECHE DIRIGEE SUR Notothnia ros,rii 

AUTOUR DE LA GEORGIE DU SUD (SOUS-ZONE STATEX"l'QUE 483) 

La pêche diiigée sur N. rossii est interdite autour de la Georgie du Sud 
(sous-zone statistique 48.3). 

La capture accessoire de N. rossii au cours d'opbrations de pêche dirigées 
sur d'autres espéces sera limitée h un niveau permettant le recrutement optimum 
du stock. 



CONSERVATION MEASURE 41V 
REGULATION ON MESH SIZE MEASUREMENT 

This Conservation Measure supplements Conservation Measure 2/III: 

Regulations on Mesh-size Measurement 

ARTICLE 1. 

Description of Gauges 

1. Gauges to be used for deterrnining mesh sizes shall be 2 mm thick, flat, 
of durable material and capable of reiaining their shape. They shall have either a 
series of parallei-edged sides comected by intermediate tapering edges with a taper 
of one to eight on each side, or only tapering edges with the taper defined above. 
They shall have a hole at the narrowest extremity. 

2. Each gauge shall be inscribed on its face with the width in millimetres 
both on the paridlel-sided section, if any, and on the tapering section. In the case 
of the latter the width shall k inscribed every 1 mm interval and the indication of 
the width shall zippear at regular intervals. 

ARTICLE 2. 

Use of the Gauge 

1. The net shall be stretched in the direction of the long diagonal of the 
meshes. 

2. A gauge as described in Article 1 shall be inserted by its narrowest 
extrernity into the mesh opening in a direction perpendicular to the plane of the 
net. 

3. The gauge shall be inserted into the mesh opening either with a manual 
force or using a weight or dynamometer, until it is stopped at the tapering edges 
by the resistance of the mesh. 



Selection of Meshes to be Measured 

1. Meshes to be measured shall forrn a series of 20 consecutive meshes 
chosen in the direction of the long mis of the net. 

2. Meshes less than 50 cm from lacings, ropes or codline shall not be 
measured. This distance shall be measured perpendicular to the lzcings, ropes or 
codline with the net stretched in the direction of that measurement. Nor shall any 
mesh be measured which has k e n  mended or broken or has attachrnents to the net 
fixed at that mesh. 

3. By way of derogation from paragraph 1, the meshes to be measured need 
not be consecutive if the application of paragraph 2 prevents it. 

4. Nets shall be measured only when wet and unfrozen. 

ARTICLE 4. 

Measurement of Each Mesh 

The size of each mesh shall be the width of the gauge at i.he point where 
the gauge is stopped, when using this gauge in accordance with Article 2. 

ARTICLE 5. 

Determination of the Mesh Size of the Net 

The mesh size of the net shall be the arithmetical mean in millimetres of 
the merisurements of the total number of meshes selected and measured as 
provided for in Articles 3 and 4, the arithmetical mean being rognded up to the 
next millimetre. 

The total number of meshes to be measured is provided for in Article 6. 



ARTICLE 6. 

Séquence de la pm6diire de contrijle 

1. L'inspecteur mesurera une série de 20 mailles, sélectionnées selon 
l'article 3, en insérant la jauge manuellement sans utiliser ni poids ni 
dynarnomktre. 

Le maillage du filet est alors dbterrniné conformément à l'article 5. 

Au cas où les calculs effectués sur la taille des mailles montrent que 
celle-ci ne semble pas être conforme aux règlements en vigueur, deux séries 
suppl&mentaires de 20 mailles s61ectionnées conformément B l'article 3 sont alors 
mesurées,_ La taille du maillage sera ens~lite recdcll'k confoOm6ment B 1'mticie 5, 
en tenant compte des 60 mailles déj8 mesur4es. Sans porter préjudice au 
paragraphe 2, cette taille de mailles sera celle du filet. 

2. Si le capitaine du navire conteste le maillage détermin6 conformément au 
paragraphe 1, cctte mesure n'est pas retenue pour la détermination du maillage et 
le filet est de nouveau mesuré. 

Le choix du poids ou du dynamomètre est laissé à la discrétion de 
l'inspecteur. 

Le poids est fixb, à l'aide d'un crochet, à l'orifice de l'extrémité la plus 
étroite de la jauge. Le dynamomètre peut être fié soit à l'orifice de l'extrémité la 
plus étroite de la jauge, soit à l'extrémité la plus large de la jauge. 

La préc:ision du poids ou du dynamomètre doit être certifibe par l'autorité 
nationale cornfitente. 

En ce qui concerne les filets d'un maillage égal ou inférieur à 35 mm, 
determin6 conformément au paragraphe 1, une force de 1 961 newtons (équivalant 
à une masse de 2 kilogrammes) est appliquée et, en ce qui concerne les autres 
filets, une force de 4 903 newtons (équivalant B une masse de 5 kilogrammes). 

Dans le but de déterminer la taille du maillage conformément l'article 5 
en utilisant un poids ou un dynamomètre, une série de 20 mailles seulement est 
mesurée. 



:MESURE DE CONSERVATION 7 N  
REGI,EMFINTBL~~ON DE LA PECHE AUTOUR DE LA GEORGIE DU SUD 

(SOUS-ZONE! STATISTIQUE 48.3) 

Sans porter ]:~réjudice aux autres mesures de conservation adoptées par la 
Commission, celle-cl adoptera h sa réunion de 1987, pour les espèces dont la 
pêche est autorisée aiitour de la Géorgie du Sud (sous-zone statistique 48.3), des 
limites concernant la capture ou des mesures équivalentes qui entreront en vigueur 
pour la saison 1987/88. 

Ces limites de capture ou mesures équivalentes sont basées sur l'avis du 
Comité scientifique et tiennent compte des données résultant des études sur la 
pêche autour de la Géorgie du Sud. 

La Commission doit établir, le  cas échéant, pour chaque mison de pêche 
depuis 1987/88, de telles limites ou autres mesures sur les environs de la Géorgie 
du Sud, sur des bases similaires h celles de la reunion de la Commission précédant 
immédiatement cette mison. 

MIESURE DE CONSERVATION 1811X 
PROCEDURI:, D'ACCORD DE PRCYTWIXON AUX SITES DU CEMP 

A~ant à lles,prh que le Groupe de travail chargé du programme de contrôle 
de l'~cosys&rne de la CCAMLR (WG-CEMP) a 6tabli un systbme 
de données relatives aux sites, contribuant au Programme de 
cori~ôle de l'écosystème de la CCAMLR (CEMP), et qu'h l'avenir, 
des additions.& ce système pourraient s'avérer nkqsaires; 

Ramlant, - - que l'objectif de la protection accordée aux sites du CEMP n'est 
pas de limiter les activités de pêche dans les eaux adjacentes; 

Reconnaissm~ que les études entreprises sur les sites du CEMP peuvent 
être vulnérables B une intrusion accidentelle ou délibéke; 

- 

Soucielise, par conséquent, de fournir une protection aux @es du CEMP, 
aux recherches scientifiques et aux ressources marines vivantes 
qui en font l'objet, lorsqu'un ou plusieurs Membres de la 
Cornrnission menant, ou ayant l'intention de mener des études 
&ans 1.e cadre du CEMP, estiment cette protection nkessaire; 



adopte, par le présent acte, la mesure de conservation suivante, en vertu de 
l'article IX de 1Li Convention : 

1 .  Lorsqu'un ou plusieurs Membres de la Commission menant, ou 
prévoyant de mener, des études dans le cadre du CEMP sur un site de ce demier, 
estiment que ce site devrait être protégé, un plan de gestion provisoire devra 8tre 
préparé par leurs soins, conformément à l'annexe A de cette mesure de 
conservation . 

2. Un tel plan de gestion provisoire sera adresse au secrétaire exécutif qui le 
transmettra Lt tous les Membres de la Commission pour qu'ils l'examinent, trois 
mois au moins avant son examen par le WG-CEMP. 

3. Le plan de gestion provisoire sera examiné Li tour de rôle par le 
WG-CEMP, le C'omit6 scientifique et la Commission. En consultation avec le ou 
les Membres de* la Commission qui ont rédig6 le plan de gestion provisoire, ce 
demier peut être amendé par n'importe lequel de ces organes. Si un plan de 
gestion provisoire est amendé p x  le WG-CEMP ou le Comité scientifique, il sera 
transmis dans 1:i version amendée, au Comité scientifique ou à la Commission, 
selon le cas. 

4. Si, 2t la suite de l'exécution des procédures esquisdes aux paragraphes 1 Lt. 
3 ci-dessus, la Commission juge approprié d'accorder la protection désirée au site 
du CEMP, elle devra adopter une résolution invitant les Membres à se conformer, 
Lt titre volontaire, aux dispositions du plan de gestion provisoire en attendant 
l'issue de cette action, conform6ment aux paragraphes 5 à 8 ci-dessous. 

5 .  Le secrétaire exécutif communiquera cette résolution au SCAR, aux 
parties consultatives au traité sur l'Antarctique, et le cas échéant, aux parties 
contractantes aux autres composantes du systbme du traité sur l'Antarctique 
actuellement en vigueur. 

6. A moins que, avant la date d'ouverture de la prochaine réunion ordinaire 
de la Commission, le Secrétaire n'ait reçu : 

i> une indication de la part d'une partie consultative au trait6 sur 
. llAntarc tique, que celle-ci souhaite voir la résolution examinée 

lors d'une réunion consultative; ou 

i i) une objection de la part de tout aulre organe mentionné au 
paragraphe 5 ci-dessus; 



la Commission peut, grâce h une mesure de conservation, confirmer son adoption 
du plan de gestion du site du CEMP qu'elle fera ensuite figurer à l'annexe B de la 
mesure de conservation 18LI.X. 

7. Au cas où la partie consultative au traité sur l'Antarctique exprime le 
souhait que la résolution soit examinée lors d'une réunion consultative, la 
Commission attend le résultat d'un tel examen et peut alors agir en conséquence. 

8. Si, conformément aux paragraphes 6 ii) ou 7 ci-dessus, une objection 
parvenait ii la Commission, celle-ci pourrait instituer des consultations qu'elle 
juge appropriées, instituer des consultations pour obtenir la protection nécessaire 
et que ne soit pas entravée la réalisation des principes et des objectifs du traité sur 
l'Antarctique et des autres composantes du systbme de ce traité, actuellement en 
vigueur, ou celle des mesures approuvk par ces derniers. 

9. Le plan de gestion de tout site peut être amendé par décision de la 
Commission. En pareils cas, il sera tenu pleinement compte des conseils du 
Comité scientifique. Tout amendement qui augmente l'aire d'un site ou apporte 
un complément aux catégories ou aux types d'activités susceptibles de 
compromettre les objectifs du site, sera soumis au réglement pr6senté aux 
paragraphes 5 et 8 ci-dessus. 

10. L'accès SI un site du CEMP inclus b l'annexe B sera interdit sauf pour les 
raisons autorisées dans le plan de gestion correspondant au site et conformément 
au v i s  indiqué au paragraphe 1 1. 

11. Chaque partie contractante doit, le cas écheant, délivrer des permis 
autorisant ses ressortissants à mener des activités compatibles avec les 
dispositions des plans de gestion des sites du CEMP et prendre les autres mesures - 
dans ses attributions-, qui peuvent s'avérer necessaires pour assurer que ses 
ressortissants se soumettent aux plans de gestion approuvés pour ces sites. 

12. Des copies de ces permis seront envoyées au secrétaire exécutif dès que 
possible aprks leur délivrance. Chaque année, le secrétaire exécutif doit fournir à 
la Commission et au Comité scientifique une brkve description des permis qui ont 
été issus par les parties. Lorsque les permis sont issus Li des usages sans rapport 
direct avec la réalisation des études du CEMP sur le site en question, le secrétaire 
exécutif doit expédier une copie des permis au(x) Membre(s) de la Commission 
chargé(s) de la conduite des études du CEMP sur ce site. 



13. Chaque plan de gestion doit être examiné tous les cinq ans par le 
WG-CEMP et le Comité scientifique, afin de déterminer s'il nécessite une révision 
et si une protection continuelle des sites demeure indispensable. La Commission 
peut alors agir en conséquence. 

MESURE DE CONSERVATION 18BD(: : ANNEXE A 

INFORMATIONS A INCLURE AUX PLANS DE GESTION 
DES SITES DU CEMP 

Les plans de gestion doivent inclure : 
. - - -- --- - - - - - -- - - - - 

A. DES lNFOP?LB'IONS GWPflh3[EQBTES 

1. Une description du site et de toute zone tampon à l'intérieur de ce site, y 
compris : 

les coordonnées géographiques; 
les caractéristiques naturelles; 
jcs &ilimiE~Gn; 
les cx%t6:t6ris tiques ~liztwe11es qui dblimikn t le site; 
les points dtacc&s (pour pibtons ou véhicules, par air ou par 
mer); 
les voies pour piétons et véhicules sur le site; 
les mouillages préférés; 
les emplacements des constructions à l'intérieur du site; 
les régions ou zones à l'intérieur du site, décrites en termes 
génériques ou géographiques, ou les deux, à l'intérieur 
desquelles les activités sont interdites ou limitées de quelque 
maniiSre que ce soit; 
l'emplacement des stations scientifiques, des installations de 
recherche ou des refuges les plus proches; et 
l'emplacement des zones ou sites, h l'intérieur ou prks du site, 
ayant obtenu le statut de protection conformément aux mesures 
en vigueur, adoptées aux termes du traité sur l'Antarctique ou 
d'autres 6lément.s du système du traité sur l'Antarctique. 



2. Des plans indiquant : 

a) l'emplacement du site par rapport aux principaux éléments qui 
l'environnent; et 

b) le cas échéant, les caractéristiques géograpliiques énumérées au 
paragraphe 1 ci-dessus. 

B. DES CARACTERISTIQUES B1OLX)GIQUES 

1. Une description, en termes spatiaux et temporels, des caract6ristiques 
biologiques du site que le plan de gestion a pour but de protéger. 

C. DES ETUDE23 DU CEMP 

1. Une description complbte des études du CEMP en cours ou prévues, y 
compris les espèces et les paramkires étudiés ou devant être étudiés. 

D. DES MESURES DE PR(YTECïI0N 

1. Un exposé des activites interdites; 

a) sur le site entier, tout au long de l'année; 
b) sur le site entier, B des époques précises de l'annk 
c) sur des portions du site tout aulong de fannée; et ' 

. 

@ sur des portions du site à des époques précises de l'année. 

2. Des interdictions concernant l'accks au site et les déplacements à 
l'intérieur ou au-dessus de celui-ci. 

3. Des interdictions portant sur : 

a) l'installation, la modification et/ou le démontage des 
constructions; et 

b) l'élimination des déchets. 



4. Des interdictions ayant pour but d'assurer que les activités menées sur le 
site ne nuisent pas aux objectifs pour lesquels le statut de protection a dté accordé 
aux sites ou aux zones situées sur ou près du site, aux termes du trait6 sur 
l'Antarctique ou d'autres éléments du système du traité sur l'Antarctique en 
vigueur. 

E. DES INFORMATIONS SUR LES PERSONNES A CONTACIER 

1. Les noms, adresses, numéros de téléphone, ttlex et télkopieur : . 

a) de l'organisation ou des organisations chargée(s) de la nomination 
du .- (des) --- - - représentant(s) - - - - - -- - - 8 - la . - Commission; . - . -- . et 

b) de 1' (des) organisation(~) nationale(~) menant des études du CEMP 
sur le site, 

MateS: 
1. un code de conduite. Un code de conduite peut être annexé au plan de 
pi;-:irsT 2--q 1 - -m. - - -  - A  r\n. r. - m m  t+m:+  A'nttia;niAfa l ac  A ~ ; P P ~ ; Ç C I  ~ ~ p i ; ~ ~ ) ; n f Z r t ~ ~ p ~  1113 6VbLVf ., f i & t b w C  S M ~ C S ~ L  % CCI..E5LLE.5 s i v a  V L ~ V ~ ~ o i  R U  uV Vi Si XL. 

site. Ce code devrait être &ait en termes exhortatifs plutôt qu'impératifs, et doit 
être compatible avec les interdictions mentionnks $î la section D ci-dessus. 

2. Les Membres de la Commission prkparant des plans de gestion 
provisoires h soumettre conformément h cette mesure de conservation, ne 
devraient pas perdre de vue que le premier objectif du plan de gestion est de 
pourvoir h la protection des études du CEMP sur le site, au moyen de l'application 
des interdictions mentionnées h la Section D. A cette fin, le plan de.gestion 
devrait êîre redigé en termes concis et sans ambiguïté. Les informations destinées 
8 aider les personnes intéressées, scientifiques ou non, à prendre conscience de 
préoccupations plus générales ayant trait au site bar ex., les informations 
historiques et bibliographiques) ne devraient pas être incluses au plan de gestion, 
mais peuvent y être annexées. 



MESURE DE CONSERVATION 19/1X 
MAILLAGE POUR Champsucephalus gunnun 

1. L'utilisation de chaluts pélagiques et de chaluts de fond dont le maillage 
dans toute partie du filet est inférieur B 90 mm, est interdite pour toute opération 
de pêche dirigée sur Champsocephalus gwtm-i. 

2. Le maillage précisé cidessus est défini confomt5ment à la réglementation 
sur les mesures du maillage, mesure de conservation 4/V. 

3. Il est interdit d'utiliser tout moyen ou dispositif obstman t ou diminuant 
le maillage. 

4. La prkente mesure de conservation n'est pas applicable aux operations de 
pêche menées à des fuis de recherche scientifique. 

5. La présente mesure entre en vigueur le lu novembre 1991. 

6. La mesure de conservation &!DI est par cons@uent amendée. 

MESURE DE CONSERVATION 20/1X 
LiMïi'A'T'XON DE LA C9112TRE TOTALE DE Chumpsocephdtlr grrnnori 
DANS LA SOUS-ZONE STATISTIQUE 48.3 POUR LA SAISON .1990/91 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de 
conservation 71V : 

1. La capture totale de Champsocephalus gunnari pendant la saison 1990/91 
n'excédera pas 26 000 tonnes dans la sous-zone statistique 48.3. 

2. Dans la sous-zone statistique 48.3, la capture accessoire de Notothenia 
gibberifions ne doit pas excéder 500 tonnes, et la capture accessoire de chacune des 
es @ces suivantes : Natothenia rossii, Notothenia squamifronr, Chaenocephalus 
aceratus et Pseudtrchaenichthys georgianus ne doit pas excéder 3Oû tonnes. 

3. Dans la sous-zone 48.3, la pêcherie doit fermer si la capture accessoire de 
l'une des esphes citées au paragraphe 2 ci-dessus atteint son niveau maximum de 
capture ou si la capture totale de Champsocephalus gunnari atteint 
26 000 tonnes, selon le cas se présentant en premier. 



4. Si, au cours de la pêche dirigée sur Champsocephalrrs gunnari, la capture 
accessoire de l'une des es@es citks au paragraphe 2 cidessus exc&de 5% dans un 
trait de chalut, le navire de pêche doit se deplacer vers un autre lieu de pêche B 
l'in térieur de la sous-zone. 

5. L'utilisation de chaluts de fond dans la pêche dirigée sur 
Champsocephalus gunnari est interdite dans la sous-zone statistique 48.3. 

6 .  Afin de mettre en pratique les paragraphes 1, 2 et 3 de cette mesure de 
conservation, le systéme de déclaration des captures exposé dans la mesure de 
conservation 25/DC doit être appliquk pendant la saison 1990/91. . 

MESURE DE CBNSERVATHON I&I/IX 
SAISONS DE E W m E  Pmm LA SMSON 1W/g1 

DANS LA SOUS-ZONE STATISTIQUE 483 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de 
conservation 7/V : 

La pêche dingee sur Champsocephalus gunnari est interdite du lCr avril .- - au 4 i.cvmbre 1991 la W U S - Z O ~ ~  statistique 48.3. 

MESURE DE CONSERVATION 22/IX 
INTERDIaON DE PECHE DIRIGEE SUR Nofofhenia gibberzj+ons, 

ChaenocephaZus aceram, Pseudachaenich fhys georgianus 
Nofothenia squamrj.,ons DANS LA SOUS-ZONE STATISTIQUE 48.3 

POUR LA SAISON 1990/9 1' 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de 
conservation 7/V : 

La pêche dirigée sur Notothenia gibberifrons, Chuenocephalus aceratus, 
Pseudochaenichthys georgianus et Notothenia sqwmifrons dans la sous-zone 
statistique 48.3 est inîerdite pendant la saison 1990/9 1. 



MESURE DE CONSERVATION 23/1X 
INTERDIC!ïiON DE PECHE DIRIGEE SUR Patagonotothen brevicauda guntheri 

DANS LA SOUS-ZONE STATXSTIQUE 48.3 POUR LA SAISON 1990/91 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de  la mesure de 
conservation 7/V : 

La pêche dirigée sur Patagonotothen brevicauda guntheri dans la sous- 
zone statistique 48.3 est interdite pendant la saison 1990/91. 

MESURE DE CONSERVATION 24/IX 
LIh4ITATiON DE LA CAPïüRE DE Dissostichus eleginoides 

DANS LA SOUS-ZONE STA'lTSTIQUE 48.3 POUR LA SAISON 1990/91 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de 
conservation 7/V : 

1 .  La capture totale de Dissostichus eleginoides dans la sous-zone statistique 
48.3 est limitée à 2 500 tonnes pour la saison 1990/91. 

2. Aux fins de la pêcherie de Dissostichus eleginoides dans la sous-zone 
statistique 48.3, la saison iie pêche de 1990/91 est definie comme dtant la période 
allant du 2 novembre 1990 jusqu'li la fin de la réunion de la Commission en 
1991. 

3. Aux fins d,e mise en œuvre de cette mesure de conservation : 

i) le syst5me de déclaration des captures décrit dans la mesure de 
conservation 25/IX est applicable pendant la saison 1990/91, h 
partir du 2 novembre 1990. 

ii) le .système de déclaration des données decrit dans la mesure de 
conservation 26BX est applicable pendant la saison 1990/91, à 
partir du 2 novembre 1990. 



MESURE DE CONSERVATION 251IX 
SYSTEME DE DECLARATION DES CAYTURES 

DANS LA SOUS-ZONE STATlSTlQUE 483 
POUR LA SAISON 1990/9 1 

La prbsente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de 
conservation 7/V : 

1. Pour l'application de ce système de déclaration de capture et d'effort, le 
mois civil est divis6 en six périodes de déclaration, ?i savoir : du jour 1 au jour 5 ,  
du jour 6 au jour 10, du jour 11 au jour 15, du jour 16 au jour 20, du jour 21 au 
jour 25, et du jour 26 au dernier jour du mois. Ces périodes de dklaration seront 
dorknavant dCsignk comme etant les périodes A, B, C, D, E et F. 

- - 

2. A la fin de chaque période de dblaration, chaque partie contraciante doit 
obtenir de chacun de ses navires sa capture totale et le toial des jours et heures de 
pêche correspondant h cette période et, par câble ou Mex, transinetm au secrétaire 
exkutif la capture globale de chacun de ses navires avant la fin de la période de 
déclaration suivante. 

3. Ces rappris doivent spkifier le mois et la @iode de déclaration (A, B, 
C, il, E ou F) auxqucis correspond chaqüe mppïi.. 

4. Immédiatement aprks la date limite de rhption des rapports pour chaque 
firiode, le secrétaire exécutif fait connaître toutes les panies contractantes la 
capture totale effectuée pendant la période de déclaration, la capture globale totale 
au cours de la saison jusqu'h cette date, ainsi qu'une estimation de la date h laquelle 
la capture totale admissible est susceptible d'être atteinte pour cette saison. 
Chaque estimation est fond& sur une projection du taux de capture journalier 
moyen (calcul6 comme étant la capture totale de toutes les parties contractantes 
divisée par le nombre de jours de la @riode) pour la @riode la plus récente, en se 
basant sur les rapporîs reçus pour la période en question, jusqu'au moment où la 
capture toiaie admissible est effectuée. 

5. Lorsque les rapports parvenus au secrétaire exécutif indiquent que 90% de 
la capture totale admissible a ét6 effectuée, le secrétaire extcutif fait une 
estimation définitive de la date B laquelle la capture totale admissible est réalisée. 
La pêche ferme à la fin du dernier jour de la firiode de déclaration dans laquelle 
tombe cette date. 



MESURE DE CONSERVATION 264X 
SYSTEME DE DECLARATXON DES D O W E S  D'EFFORT ET BIOLOGIQUES 
SUR Dissostichur eleginoides DANS LA SOUS-ZONE STATISTIQUE 48.3 

POUR LA SAISON 1990191 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de 
conservation 7/V : 

1. A la fin de chaque mois, toute partie contractante doit obtenir de chacun 
de ses navires les données par trait de chalut requises pour remplir le formulaire de 
déclaration des données de capture et d'effort à échelle précise provenant des 
pêcheries Zi la palangre (Formulaire C2, Ver. 1). Elle transmet ces données au 
secrétaire exécutif avant la fin du mois suivant. 

2. Chaque mois, la composition en longueurs d'un minimum de 500 
poissons doit être mesuree, et cette information est transmise au secrétaire 
exécutif avant la fin du mois suivant. 

MESURE DE CONSERVATION 27/IX 
INTERDICITON DE PECHE DIR.IGEE SUR DES POISSONS 

DANS LES SOUS-ZONES STATISTIQUES 48.1 E!2" 48.2 
POUR LA SAISON 1990191 

La pêche dirigée sur les poissons dans les sous-zones 48.1 et 48.2 est 
interdite pendant la saison 199019 1, sauf à des fins de recherche scientifique. 

MESURE DE CONSERVATION 28fIX 
LlMïT'ATION DE LA CAPTURE TOTALE DE Notothenia squami!ronr 

DANS LA SOUS-ZONE STATISTIQUE 58.4 POUR LA SAISON 199019 1 

Les captures totales de N. squamifrons pendant la saison 1990/91 sur le 
banc Lena et le banc Ob (division statistique 58.4.4) ne doivent pas excéder 
305 tonnes et 267 tonnes respectivement. 




